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Association 

Diocésaine de 
BORDEAUX 
Association

 Siège social : 183, cours de la Somme 
 33077 BORDEAUX CEDEX

 

______ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2024 

****** 

A l’assemblée de l’Association Diocésaine de BORDEAUX,

 

Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association Diocésaine de BORDEAUX, relatifs à l’exercice clos le 
31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé, ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 

1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 
exposé dans la note 5 – Autres informations - Présentation des comptes :  

« Afin de se mettre en conformité avec le règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des associations, certains comptes ont été reclassés 
dans le compte de résultat 2024. La comparaison avec 2023 nécessite donc une lecture attentive. » 

 
Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce, relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 

concerne : 

LES LEGS  

La note « Legs – Donations – Assurances vie » de l’annexe précise l’impact des legs et assurance vie sur 

le résultat de l’association diocésaine. Les produits et les charges générés par les legs représentent un 

montant significatif dans les comptes annuels au 31.12.2024.  

 

Depuis l’application du règlement ANC2018-06, les règles de comptabilisation des legs ont été 

modifiés. Des fonds reportés liés aux legs, correspondant aux montant des legs non réalisés, doivent 

être constatés à la clôture.  

 

Dans le cadre de nos diligences, nous avons vérifié les règles et les principes comptables suivis par 

votre association mais également apprécié les données financières présentes dans les comptes 

annuels au 31.12.2024. Pour cela, nous avons procédé aux contrôles suivants :  

 

• Vérification des fonds reportés liés aux legs constatés à la clôture  

• Analyse des procédures internes permettant un suivi efficient des legs  

• Vérification du traitement comptable  

 

Les informations, liées aux legs et donation, données dans les tableaux en annexe ont été jugées 

sincères, fidèles et pertinentes.  

Les appréciations ainsi portées, s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres.  

   
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations le concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à AUCH, le 6 Mai 2025 

FITECO, représentée par 
 

 
 
 
 
 

Murielle MONTANEL 
Commissaire aux Comptes 

Associée
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COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos au 31/12/2024 
 

****** 

 



ASSOCIATION DIOCESAINE DE BORDEAUX
183 COURS DE LA SOMME - CS 21386
33077 BORDEAUX CEDEX

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais recherche et développement
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Fonds commercial
    Autres
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains 1.755.540,43 1.755.540,43 1.576.845,33 178.695,10 
    Constructions 50.663.658,79 24.630.643,57- 26.033.015,22 24.833.667,65 1.199.347,57 
    Instal. techn., matériel et outillage indust
    Autres immobilisations corporelles 1.120.905,79 703.377,70- 417.528,09 313.253,88 104.274,21 
    Immobilisations corporelles en cours 3.748.992,84 3.748.992,84 2.629.380,68 1.119.612,16 
    Avances et acomptes
    Biens à céder reçus par legs ou donations 4.481.000,00 900.000,00- 3.581.000,00 770.000,00 2.811.000,00 

Immobilisations financières
    Participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts 26.581,00 26.581,00 36.079,00 9.498,00-
    Autres 20.738,19 20.738,19 24.991,29 4.253,10-
====== TOTAL  I ====== 61.817.417,04 26.234.021,27- 35.583.395,77 30.184.217,83 5.399.177,94 

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
    Avances et acomptes versés sur commandes 2.257,60 2.257,60 2.257,60 

Créances
    Créances clients et comptes rattachés 17.048,51 17.048,51 23.907,81 6.859,30-
    Créances reçues par legs ou donations 506.513,02 506.513,02 4.871.370,82 4.364.857,80-
    Autres 2.953,16 2.953,16 557,24 2.395,92 
    Créances diverses 1.553.156,58 1.553.156,58 790.254,60 762.901,98 

Valeurs mobilières de placement
    Actions propres
    Autres titres 23.911.442,24 383.248,49- 23.528.193,75 25.386.733,55 1.858.539,80-

Disponibilités 6.254.109,19 6.254.109,19 6.192.835,90 61.273,29 
Charges constatées d'avance 43.279,67 43.279,67 3.010,89 40.268,78 
====== TOTAL  II ====== 32.290.759,97 383.248,49- 31.907.511,48 37.268.670,81 5.361.159,33-

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes remboursement emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)

====== TOTAL  GENERAL (I+II+III+IV+V) ====== 94.108.177,01 26.617.269,76- 67.490.907,25 67.452.888,64 38.018,61 

Tous EUROSEtablissement : Devise :

INTITULE EXERCICE N EXERCICE N EXERCICE N EXERCICE N-1 VARIATION
MONTANT BRUT AMORT. PROV. MONTANT NET MONTANT NET

Du 1 Janvier au 31 Décembre 2024

BILAN - ACTIF NOUVEAU PLAN COMPTABLE (EN EUROS)

REGNAUT Joëlle
Machine à écrire
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ASSOCIATION DIOCESAINE DE BORDEAUX
183 COURS DE LA SOMME - CS 21386
33077 BORDEAUX CEDEX

Tous EUROSEtablissement : Devise :

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIF :
    Fonds propres / fds ass. sans droit de reprise 6.404.740,70 6.394.481,01 10.259,69 
    Réserves 52.363.920,65 48.509.985,07 3.853.935,58 
    Excédent ou déficit de l'exercice 1.120.917,87 3.853.935,58 2.733.017,71-
    Subventions d'investissement

====== TOTAL  I ====== 59.889.579,22 58.758.401,66 1.131.177,56 

FONDS REPORTES ET DEDIES :
    Fonds reportés liés aux legs ou donations 4.080.006,72 3.352.448,40 727.558,32 
    Fonds dédiés

====== TOTAL  II ====== 4.080.006,72 3.352.448,40 727.558,32 

PROVISIONS :
    Provisions pour risques 209.221,39 209.221,39 
    Provisions pour charges 348.726,45 2.477.777,33 2.129.050,88-

====== TOTAL  III ====== 557.947,84 2.477.777,33 1.919.829,49-

DETTES :
    Emprunts obligataires et assimilés
    Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 620.176,36 1.032.870,60 412.694,24-
    Emprunts et dettes financières divers 7.840,00 8.820,00 980,00-
    Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 308.644,65 176.927,26 131.717,39 
    Dettes des legs et donations 242.368,46 242.368,46-
    Dettes fiscales et sociales 533.270,20 485.632,20 47.638,00 
    Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 29.612,02 25.144,52 4.467,50 
    Autres dettes 1.335.738,63 891.068,46 444.670,17 
    Produits constatés d'avance 128.091,61 1.429,75 126.661,86 

====== TOTAL  IV ====== 2.963.373,47 2.864.261, 99.112,22 

ECARTS DE CONVERSION PASSIF (V)

====== TOTAL  GENERAL (I+II+III+IV+V) ====== 67.490.907,25 67.452.888,64 38.018,61 

INTITULE EXERCICE N EXERCICE N-1 VARIATION
MONTANT MONTANT

Du 1 Janvier au 31 Décembre 2024

BILAN - PASSIF NOUVEAU PLAN COMPTABLE (EN EUROS)

REGNAUT Joëlle
Machine à écrire
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LIBELLE MONTANT MONTANT VARIATION
EXERCICE N EXERCICE N-1

    

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations     15,00     15,00

Ventes de biens et services    756 925,67 -   756 925,67

Vente de biens    24 168,97    24 168,97

Ventes de prestations de service    5 929,00    5 929,00

Produits de tiers financeurs

    Concours publics et suventions d'exploita    22 543,67    22 543,67

    Ressources liées à la générosité du publi

        Dons Manuels   8 968 390,76   9 772 859,19 -   804 468,43

        Mécénats

        Legs, donations et assurances-vie   3 674 514,79   4 106 877,57 -   432 362,78

    Contributions Financières    8 460,63    12 488,86 -   4 028,23

Reprises / amortissements, dépréciations, pro   1 077 426,62   1 613 010,03 -   535 583,41

Autres produits   3 794 552,81   1 511 725,06   2 282 827,75

.........................  TOTAL  I  ........   17 576 002,25   17 773 886,38 -   197 884,13

    

CHARGES D'EXPLOITATION

Achat de marchandises -   15 497,60 -   493 470,41    477 972,81

Variation de stock

Autres achats et charges externes -  6 348 116,33 -  5 159 702,40 -  1 188 413,93

Aides financières -   214 546,03 -   233 735,32    19 189,29

Impôts, taxes et versements assimilés -   338 196,50 -   329 205,31 -   8 991,19

Salaires et traitements -  4 546 665,64 -  4 140 966,43 -   405 699,21

Charges sociales -  1 531 361,91 -  1 437 371,46 -   93 990,45

Dotations aux amortissements et aux dépréciat -  1 724 462,37 -  1 665 103,64 -   59 358,73

Dotations aux provisions -  3 396 615,83   3 396 615,83

Autres charges -   327 720,60 -   255 412,32 -   72 308,28

.........................  TOTAL  II  ....... -  15 046 566,98 -  17 111 583,12   2 065 016,14

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I- II)   2 529 435,27    662 303,26   1 867 132,01

    

PRODUITS FINANCIERS    

De participation    140 682,01 -   140 682,01

Autres intérêts et produits assimilés    310 687,27     0,79    310 686,48

Reprises sur provisions, dépréciations & trf    133 181,78   1 902 325,85 -  1 769 144,07

Produits nets / cessions de valeurs mobilière    208 954,20    675 640,23 -   466 686,03

.........................  TOTAL  III  ......    652 823,25   2 718 648,88 -  2 065 825,63

    

CHARGES FINANCIERES

Dotations amortissements/provisions -   383 248,49 -   133 181,78 -   250 066,71

Intérêts et charges assimilées -   19 537,68 -   13 587,32 -   5 950,36

Charges/Cession valeurs mobilières -  1 233 908,15   1 233 908,15

.........................    TOTAL  IV  ..... -   402 786,17 -  1 380 677,25    977 891,08

2. RESULTAT FINANCIER  (III-IV)    250 037,08   1 337 971,63 -  1 087 934,55

    

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV   2 779 472,35   2 000 274,89    779 197,46

    

Etablissement :               Tous                                       Devise :                      EUROS

COMPTE DE RESULTAT (EN EUROS)
Du 1 Janvier au 31 Décembre 2024

ASSOCIATION DIOCESAINE DE BORDEAUX
183 COURS DE LA SOMME - CS 21386
33077 BORDEAUX CEDEX

REGNAUT Joëlle
Machine à écrire
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LIBELLE MONTANT MONTANT VARIATION
EXERCICE N EXERCICE N-1

Etablissement :               Tous                                       Devise :                      EUROS

COMPTE DE RESULTAT (EN EUROS)
Du 1 Janvier au 31 Décembre 2024

ASSOCIATION DIOCESAINE DE BORDEAUX
183 COURS DE LA SOMME - CS 21386
33077 BORDEAUX CEDEX

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion    7 661,00    7 661,00

Sur opérations en capital    149 980,80   2 673 845,52 -  2 523 864,72

.........................  TOTAL  V  ........    157 641,80   2 673 845,52 -  2 516 203,72

    

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion -  1 015 819,00 -   46 875,92 -   968 943,08

Sur opérations en capital -   541 434,89 -   734 929,91    193 495,02

Dotations amortissements, dépréciations & pro -   209 221,39 -   209 221,39

.........................  TOTAL  VI  ....... -  1 766 475,28 -   781 805,83 -   984 669,45

    

    

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL  (V-VI) -  1 608 833,48   1 892 039,69 -  3 500 873,17

    

    

IMPOTS SUR LES BENEFICES (VIII) -   49 721,00 -   38 379,00 -   11 342,00

    

TOTAL DES PRODUITS  (I+III+V)  ..............   18 386 467,30   23 166 380,78 -  4 779 913,48

    

TOTAL DES CHARGES  (II+IV+VI+VII+VIII)  ..... -  17 265 549,43 -  19 312 445,20   2 046 895,77

    

  ======= EXCEDENT OU DEFICIT ===============   1 120 917,87   3 853 935,58 -  2 733 017,71

    

    

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature -   13 661,40 -   13 661,40

Prestations en nature

Bénévolat

  ======= TOTAL  ============================ -   13 661,40 -   13 661,40

    

    

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATU

Mise à disposition gratuite de biens    13 661,40    13 661,40

Prestations en nature

Personnel bénévole

  ======= TOTAL  ============================    13 661,40    13 661,40

REGNAUT Joëlle
Machine à écrire
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ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE BORDEAUX 
 
 

ANNEXE aux COMPTES ANNUELS 2024 
 

1.  Evénements significatifs. 
2.  Principes, règles et méthodes comptables. 
3.  Notes sur le bilan. 
4.  Notes sur le compte de résultat. 
5.  Autres informations. 

 
 
Objet social 
 
L’association a pour but de subvenir aux frais et à l’entretien du culte catholique sous l’autorité de 
l’archevêque, en communion avec le saint Siège et conformément à la constitution de l’Eglise Catholique.  
 

Son objet social consiste en particulier à : 
1.  l’acquisition ou la location et l’administration des édifices qu’elle jugera opportun d’avoir à sa 

disposition en vue de l’exercice public du culte catholique dans le diocèse, 
2. l’acquisition ou la location et l’administration des immeubles destinés au logement de 

l’archevêque, des bureaux de l’Archevêché, des curés et des vicaires, ainsi que des prêtres âgés ou infirmes, 
3. pourvoir au traitement d’activité et, éventuellement, de retraite des ecclésiastiques occupés au 

ministère par nomination de l’autorité compétente, ainsi qu’aux honoraires dus aux prédicateurs et aux 
salaires des employés de l’Eglise, 

4. l’acquisition ou la location et administration temporelle du grand séminaire, des petits 
séminaires et de leurs annexes. 

 
Le fonctionnement de l’Association sera donc réglé par les statuts en conformité avec les lois canoniques. 
En cas de difficultés, le président de l’Association aura soin d’en informer le Saint Siège. 
  

 
1. Evénements significatifs de l’exercice 

 
2. Principes règles et méthodes comptables 

 
Les comptes annuels de l’exercice 2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions 
du règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations. 
 
Le résultat de l’exercice est bénéficiaire de + 1 121 K€ contre + 3 854 K€ en 2023 compte tenu d’un résultat 
d’exploitation bénéficiaire de +2 529 K€, d’un résultat financier bénéficiaire de 250 K€ et d’un résultat 
exceptionnel déficitaire de – 1 609 K€. 

 
L’évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 
 
Du fait de pratiques anciennes, liées au respect des règles du Droit Canon, et non encore complètement 
abolies, certains comptes bancaires ouverts au nom de l’Association Diocésaine, n’ont pas été inclus dans 
l’addition des comptes, ils sont d’un montant non significatif.  

  
Périmètre  
 
Les comptes 2024 « additionnent » l’intégralité des comptes de toutes les structures canoniques composant 
l’Association Diocésaine. 

 

REGNAUT Joëlle
Machine à écrire
_____________________________________________________________________________________________________
AD BORDEAUX – Rapport sur les comptes annuels – 31/12/2024 				Page 11 sur 20

REGNAUT Joëlle
Murielle initiales



 

Les comptes de l’Association diocésaine (telle qu’instituée par le décret en Conseil d’Etat en 1925 en 
application de la loi de séparation des Églises et de l’État) comprennent les entités canoniques suivantes, 
qui sont l’objet de comptabilités distinctes, additionnées pour constituer, après élimination des comptes 
réciproques, les comptes annuels de l’Association Diocésaine. 
 
- Services centraux 
- La Maison Saint Louis Beaulieu 
- Le Service Enfance - Adolescence 
- L’Institut Pey Berland 
- Le Service Communication et Collecte  
- Le Service des Pèlerinages 
- Le Service Accueil au Crématorium 
- L’hôtellerie Notre Dame de Verdelais 
- Les paroisses (59)  

 
 
Changement de méthode comptable. 
 
Néant. 

 
 

3. Notes sur le Bilan 
 
 
Immobilisations  
 
Un tableau récapitulatif des mouvements des immobilisations et des amortissements est présenté ci-après.  
 
L’inventaire immobilier a été mis à jour compte tenu des éléments historiques disponibles. Il sera poursuivi 
car l’origine de propriété des biens utilisés par l’Association Diocésaine nécessite des investigations 
pouvant encore modifier la composition du patrimoine immobilier. 
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS AU 31/12/2024 

N° Compte IMMOBILISATIONS VAL.BRUTE ACQUISITIONS CESSIONS VAL.BRUTE 

    DEBUT EXERCICE APPORTS DIMINUTIONS FIN EXERCICE 

            

211100 Terrains nus 702 922,13     702 922,13 

211200 Terrains aménagés 873 923,20 179 000,00 304,90 1 052 618,30 

            

213000 Constructions  47 646 805,84 3 289 767,61 574 346,38 50 362 227,07 

            

214000 Constructions sur sol d'autrui 257 557,20 43 874,52   301 431,72 

            

218100 
Installation générales, 
agencement… 

632 237,00 141 332,25   773 569,25 

218200 Matériel de Transport 60 648,56 500,00   61 148,56 

218300 Matériel Informatique 129 702,36 86 660,86   216 363,22 

218400 Mobilier de Bureau 62 745,86 7 078,90   69 824,76 

231000 Immobilisations en Cours 2 629 380,68 1 733 237,13 613 624,97 3 748 992,84 

            

240100100 
Biens à céder reçus par legs ou 
donations 

770 000,00 4 481 000,00 770 000,00 4 481 000,00 

            

274 autres Prêts divers 36 079,00 6 724,00 16 222,00 26 581,00 

275100100 Dépôt Cautionnements SCI 10 001,00   10 001,00 0,00 

275500000 Dépôts,,Cautions,Fontaudin 9 532,84 6 625,80 1 385,70 14 772,94 

275100800 Dépôts versés autres 5 457,45 507,80   5 965,25 

            

TOTAUX 53 826 993,12 9 976 308,87 1 985 884,95 61 817 417,04 

 
 
 

Amortissements  
 
 
Ils ont été calculés en fonction de la durée d’utilisation prévue et ceci par élément composant le bien 
concerné : 

 

 - Gros œuvre    50 ans 
 - Charpente et couverture  30 ans 
 - Huisserie    25 ans 
 - Chauffage électricité   20 ans 
 - Peinture aménagements  10 ans 

- Matériel de bureau, audio /informatique    3 ans 
 
 

Les églises et autres bâtiments propriétés des communes ou de l’État, sont affectés personnellement au curé 
de la paroisse, l’Association en assurant l’entretien. 
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TABLEAU DE MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS AU 31/12/2024 
 

N° Compte IMMOBILISATIONS AMORTISSEMENTS DOTATIONS 
DIMINUTION 

AMORTISSEMENT 
AMORTISSEMENTS 

   DEBUT EXERCICE  SORTIES ACTIF FIN EXERCICE 

            

  Terrains nus         

  Terrains aménagés         

            

281300 Constructions  23 068 210,53 1 575 329,40 33 216,39 24 610 323,54 

281400 
Constructions sur sol 
d'autrui 

2 484,86 17 835,17   20 320,03 

            

281810 Matériel Mobilier Maison 342 566,31 103 996,81   446 563,12 

281820 Matériel de Transport 50 176,53 5 621,15   55 797,68 

281830 Matériel Informatique 116 591,20 21 606,15   138 197,35 

281840 Mobilier de Bureau 62 745,86 73,69   62 819,55 

            

TOTAUX 23 642 775,29 1 724 462,37 33 216,39 25 334 021,27 

 
 
 
 
 

Portefeuille Titres  
 

En application des principes comptables, nous avons évalué le portefeuille à la valeur d’acquisition des 
titres. Une moins-value latente a été comptabilisée dans les comptes pour un montant de 383 248 €. Au 31 
décembre 2024, la plus-value latente est de 2 170 442 €. Elle n’a pas été comptabilisée.  
 
 
 

Tableau de variation des capitaux propres 
 
 

Variation des fonds propres A l'ouverture Affectation du résultat Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds propres sans droit de 
reprise 6 394 481,01    10 259,69    6 404 740,70  

Réserves 48 509 985,07  3 853 935,58      52 363 920,65  

Excédent ou déficit de l'exercice 3 853 935,58  -3 853 935,58  1 120 917,87    1 120 917,87  

TOTAL 58 758 401,66  0,00  1 131 177,56  0,00  59 889 579,22  

 
 
 
Fonds dédiés  

 
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des 
ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis non utilisée.  
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Tableau de variation des fonds dédiés 
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Subventions 
d'exploitation 0,00        
Contributions financières 
d'autres organismes 0,00        
Ressources liées à la 
générosité du public 0,00  0,00  0,00 0,00 0,00 
Total 0,00   0,00  0,00 0,00 0,00 

 
 
Prêts 

 
Les prêts comprennent des prêts octroyés à des prêtres à hauteur de 27 K€. 
 
 

Etat des créances 
 

 
Etat des créances Montant brut A un an au plus A plus d'un an 

Créances de l'actif immobilisé :       

Créances rattachées à des participations 
      

Prêts 26 581,00 16 784,00 9 797,00 

Autres immobilisations financières 
20 738,19   20 738,19 

        

Créances de l'actif circulant :       

Créances       

    Créances clients et comptes rattachés 17 048,51 17 048,51   

    Créances reçues par legs ou donations 506 513,02 506 513,02   

    Autres 2 953,16 2 953,16   

    Créances diverses 1 553 156,58 696 401,83 856 754,75 

        

Total général 2 126 990,46 1 239 700,52 887 289,94 
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Etat des dettes 
 

Etat des dettes Montant brut A un an au plus A plus d'un an 

    Emprunts obligataires et assimilés       

    Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 620 176,36 443 427,25 176 749,11 

    Emprunts et dettes financières divers 7 840,00 7 840,00 0,00 

    Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 308 644,65 308 644,65 0,00 

    Dettes des legs et donations 0,00 0,00 0,00 

    Dettes fiscales et sociales    533 270,20 533 270,20 0,00 

    Dettes sur immobilisations et Comptes rattaché 29 612,02 29 612,02 0,00 

    Autres dettes 1 335 738,63 1 335 738,63 0,00 

    Produits constatés d'avance 128 091,61 128 091,61 0,00 

    

Total général 2 963 373,47 2 786 624,36 176 749,11 

 

 

 
Indemnités de fin de carrière : 

 
Les salariés quittant l’Association Diocésaine pour prendre leur retraite ont droit à une indemnité égale à 
1/10 de mois par année de présence, majorée de 1/15 de mois au-delà de la 10ème année. 
  
La provision a été actualisée, en fonction de : 
Ancienneté dans l’entreprise au 31/12 
Ancienneté acquise à la retraite (67 ans) 
Nombre d’années restant à courir 
Brut mensuel prévu à 67 ans (actualisé à 1.50%) 
Probabilité de non-départ : selon les tables statistiques 
Probabilité de survie à 67 ans : selon les tables statistiques 
IDR actualisée « probable » 
IDR actualisée « lissée » 
 
Elle figure dans les comptes pour 99 K€. 
 
Il n’a pas été calculé de provision pour les salariés des Paroisses, compte tenu de la diversité des situations 
et de l’absence d’informations suffisantes. 
 

 
Pensions aux prêtres retirés : 
 
 L’association Diocésaine assure aux prêtres retirés d’une part un complément de pension en 
numéraire, d’autre part, pour certains un logement dans des bâtiments diocésains dont l’Association assure 
le coût de fonctionnement, et pour d’autres le coût du séjour en Maison de retraite. 
 
 Pour l’année 2024 le coût des Maisons de Retraite s’est élevé à 326 K€ contre 235 K € en 2023.  
 
 Les évolutions significatives du montant des pensions de retraite et de l’effectif des prêtres n’ont 
pas permis d’évaluer avec un degré de précision suffisant cette dette future dans les comptes 2024. 
 
 Néanmoins le montant de cette provision peut être estimée à 13 318 K€. 
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Son calcul prend en compte : 
 Le nombre de prêtres 
 L’âge des prêtres 
 L’espérance de vie 
 Le coût par prêtre retiré 
 
 

4. Notes sur le Résultat 
 
Le Résultat global est un bénéfice de + 1 121 K€ 
  Les charges et produits réciproques entre les différentes structures ont été éliminés : 

- Solidarité Paroisses 
- Allocations aux Paroisses 
- Participation au Traitement des Prêtres 
- Subventions aux Maisons et Services  
- Prestations diverses, repas logements 

 
 
Principales ressources 

 

PRODUITS MONTANTS 

 Quêtes 4 233 682,36 

  Legs, donations et assurances-vie 3 674 514,79 

  Denier 3 382 873,98 

  Casuels mariages et obsèques 1 556 875,79 

  Cierges et troncs 1 083 651,62 

 
Legs, donations, assurances-vie 

 

PRODUITS  MONTANTS 

Montant perçu au titre de l'assurance-vie (75431) 337 222,72 

Montant des produits "legs ou donations" (75432 - 3) 5 010 702,61 

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à 
être cédés (7754) 559 147,78 

Reprise aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés (7816) 0,00 

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 
(7891) 4 117 962,94 

Reprise provision legs (78151) 0,00 

TOTAL PRODUITS  10 025 036,05 

   
CHARGES  MONTANTS  

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés (6754) 605 000,00 

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou 
donations destinés à être cédés (6816) 900 000,00 

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations (6891) 4 845 521,26 

TOTAL CHARGES 6 350 521,26 

   
SOLDE LEGS - DONATIONS - ASSURANCES VIE 3 674 514,79 
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A la clôture, les charges sur legs ou donations (6531 & 62264) s’élèvent à 204 K€. 

 
 
Etat séparé des avantages et des ressourdes provenant de l’étranger  
 

 
 
 

5. Autres informations 

 
Présentation des comptes : 

 
- Afin de se mettre en conformité avec le règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des associations, certains comptes ont été reclassés dans le 
compte de résultat 2024. La comparaison avec 2023 nécessite donc une lecture attentive. 

 

Etat du 
contributeur 

Date de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

Personnalité 
juridique du 
contributeur 

Nature de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

Caractère direct 
ou indirect de 
l'avantage ou 

de la ressource 

Mode de 
paiement 

Montant ou valorisation 
de l'avantage ou de la 

ressource 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct 
Carte 
bancaire 

200 € 

Philippines           200 € 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct Prélèvement 360 € 

Portugal           360 € 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct Prélèvement 200 € 

  2025 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct   1 500 € 

Belgique           1 700 € 

  

2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct 
Carte 
bancaire 

5 € 

2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct 
Carte 
bancaire 

15 € 

2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct 
Carte 
bancaire 

150 € 

Etats-Unis           170 € 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct Chèque 100 € 

Congo 
Brazzaville 

          100 € 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct Chèque 360 € 

Allemagne           360 € 

  2024 
Personne 
Physique 

Don 
manuel 

Direct 
Carte 
bancaire 

10 € 

Pologne           10 € 
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 Cautions : 
 
- Par acte du 24 juillet 2023, l’Association Diocésaine de Bordeaux s’est portée caution pour le compte de 
l’Association REGINAL en garantie d’un emprunt, à échéance au 24 juillet 2043, souscrit auprès de la 
banque Société Générale pour un montant de 3 300 000 €. 
 
- Par acte du 24 juillet 2023, l’Association Diocésaine de Bordeaux s’est portée caution pour le compte de 
la SCI SAINT ANDRE en garantie d’un emprunt, à échéance au 28 août 2043, souscrit auprès de la banque 
Société Générale pour un montant de 4 000 000 €.  
 
 

Crédits baux et Locations longue durée 
 
 Les engagements relatifs aux crédits baux de l’ensemble des entités s’établissent comme suit : 
  Services Centraux               110 K€ 
  Secteurs Paroisses 118 K€ 
   Soit au total 228 K€ 

 
 

Legs en cours 
 
Les legs en cours sur 2025 s’élèvent à ce jour à la somme de 4 080 K€. 

 
 

Effectif du Clergé 
 
Les prêtres, diacres et communautés religieuses dont le traitement est pris en charge par l’Association 
Diocésaine, sont au nombre de 176 pour un ETP de 171. 
Les prêtres actifs et les diacres au nombre de 96.75 ETP, les Prêtres retirés 49 ETP. 
Séminaristes : 8 ETP 
Les membres des communautés religieuses : 17.25 ETP. 
 
 
 

Effectif salarié 
 

L’effectif au 31 décembre 2024 s’élève à :  
 
  - Services Centraux, Maisons et Services 46 personnes, soit 40 ETP 
  - Secteurs et Paroisses   86 personnes, soit 30 ETP 
   Soit au total                 132 personnes soit 70 ETP 
 

 
 
Contributions volontaires en nature : 

 
L’Association Diocésaine bénéficie des travaux de ses nombreux bénévoles qui s’engagent librement à 
apporter leur travail de manière totalement gratuite. Le nouveau référentiel ANC 2018-06 précise dans son 
article 211-2 que les contributions volontaires en nature doivent être valorisées et comptabilisées en classe 
8. 
 
Étant donné l’ampleur du nombre de bénévoles apportant leur aide à l’Association Diocésaine, qui peut être 
estimé à 4500 personnes, qui interviennent dans des domaines variés comme la pastorale, les tâches 
d’entretien et administratives, la valorisation de cette contribution nécessiterait un important travail de 
recensement qui n’a pu être accompli sur l’exercice 2024. À titre estimatif, les bénévoles représentent 
environ 180 personnes à temps plein dont le coût serait de près de 4 millions d’€. 
 
Pour information, au sujet des dispositions de l'article 211-4 du règlement 2018-06, la Conférence des Evêques 
de France considère que les missions bénévoles réalisées en Eglise résultent du statut de baptisés qu'elles ne 
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font que traduire en actes. En conséquence, le recensement et la valorisation de ces missions bénévoles dans les 
comptes des Associations Diocésaines ne seraient pas compatibles avec ce statut. Ce qui limite le bénévolat aux 
missions de support régulières (comptable, trésorier...) 

 
 
Rémunération allouée aux dirigeants 

 
En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif, nous 
vous informons qu'aucune rémunération n'est attribuée aux trois plus hauts administrateurs dirigeants. 
La rémunération des dirigeants salariés de l'association n'est pas mentionnée dans la présente annexe car 
elle conduirait indirectement à donner une rémunération individuelle. 

 
 
Montant des honoraires versés aux commissaires aux comptes 
 

  
Exercice N Exercice N-1 

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 

individuels et consolidés : 

  

   
    

Mission Audit Légal TTC 24 000 24 000 

Total 24 000 24 000 

 
 
Prêt à usage et commodat : 

 
L’Association Diocésaine ne bénéficie d’aucun bien dans le cadre d’un Commodat. 
 
  

Évènements postérieurs à la clôture de l’exercice : 
 
Aucun évènement postérieur significatif n’a été relevé. 
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